
      

AFD / CDC : UN RAPPROCHEMENT 
SANS RISQUE !

Lors de la célébration du Bicentenaire le 12   janvier dernier, le 
Président de la République et le Directeur Général de la Caisse des 
Dépôts (CDC) ont annoncé le rapprochement de l’AFD avec la CDC.

Ce rapprochement était 
principalement justifié par 
les opportunités d’une part 
d’internationalisation de 
la CDC et d’autre part de 
développement des activités 
de l’AFD grâce au soutien 
financier de la CDC et à un 
changement des règles 
prudentielles auxquelles 
l’AFD aurait été assujettie.

Depuis quelques mois, 
deux scénarios étaient à 
l’étude suite à la publication 
du rapport RIOUX :

1 - Une filialisation de l’AFD 
au sein du groupe CDC.

2 - L’intégration de l’AFD 
au sein de l’Établissement 
public à l’instar de la Direction 
des fonds d’épargne.

L’UNSA avait fait connaître ses 
plus grandes réserves sur le 
scénario 2.

Au fil des discussions, ces 
deux schémas ont été écarté 
au profit d’un montage 
« complexe et dangereux », 
celui d’une AFD « dans le 
groupe CDC » sans filialisation 
avec co-pilotage des deux 
Directeurs généraux sur les 
deux institutions. Ce scénario, 
qui devait donner lieu à la 
publication d’un article de 
loi avant la fin de l’année, 
a généré de nombreuses 
interrogations au sein des 
cadres dirigeants de la CDC 
et de certaines organisations 
syndicales, dont l’UNSA.

D’autant que le personnel de 
la CDC et ses représentants 
n’ont jamais été consultés lors 
de l’élaboration du rapport 
RIOUX, alors que ceux de l’AFD 
l’étaient régulièrement...

L’UNSA groupe CDC est donc 
intervenue auprès des pouvoirs 
publics pour faire connaître sa 
position.

Elle a demandé des précisions 
sur les modalités de 
rapprochement, ce qui nous a 
conduit à alerter le Directeur 
général de la CDC, des 

parlementaires et les sénateurs 
missionnés sur la nécessité de :

 Æ Préserver le statut 
d’Établissement public CDC.

 Æ Maintenir l’équilibre 
actuel entre personnel 
public et privé.

 Æ Protéger les intérêts 
financiers du Groupe et 
sa gouvernance. La CDC 
risquait d’être garant de 
l’AFD et d’être appelée à la 
recapitaliser, peu importe 
le scénario retenu.

 Æ Garantir les droits des 
personnels au niveau de 
l’Établissement public et du 
groupe CDC, notamment 
au regard de la loi de 1996 
qui définit le rôle et le 
périmètre du groupe CDC.

Le 25 mars 2016, un 
communiqué de presse 
a annoncé l’abandon du 
rapprochement au profit 
d’une convention de 
partenariat entre la CDC 
et l’AFD, ainsi que le retrait 
de l’article de loi prévu 
dans le projet SAPIN. 

L’UNSA se félicite de cette issue qui permettra, tout en 
conciliant les objectifs de ce rapprochement (renforcer 
l’aide au développement, créer des synergies entre les 
deux institutions, développer les activités de la CDC à 
l’internationalisation), de préserver les intérêts de la Caisse 
des Dépôts et de ses personnels. 
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ÉGALITÉ PROFESSIONNELLE 
ÉTABLISSEMENT PUBLIC CDC

UN ACCORD MAJORITAIRE QUI 
PERMETTRA D’AMÉLIORER DES 
SITUATIONS INDIVIDUELLES !

L’UNSA, la CGC et la CGT s’engagent et signent l’avenant.

Suite au vote émis lors du Comité technique national du 7 mars 2016 
(rappel : Pour : UNSA – CGC / Abstention : CGT / Contre : CFDT – SNUP), 
plusieurs organisations syndicales ont signé, le 18 mars 2016, avec le 
Directeur général un avenant qui comporte des avancées et permettra 
notamment :

 Æ Une mise à plat de la méthode de repérage des situations d’inégalité de 
rémunération et l’engagement de faire évoluer cette méthode pour un 
meilleur résultat.

 Æ Des possibilités d’actions accrues pour faire évoluer les indicateurs si nécessaire à la commission de suivi.

 Æ De continuer à résoudre des dizaines de situations individuelles repérées au cours des trois prochaines 
années.

 Æ De progresser en termes de mixité des emplois, tant au niveau de l’accès aux postes à responsabilité qu’au 
rééquilibrage des filières les plus déséquilibrées.

Pour ces raisons, l’UNSA a signé l’avenant qui comporte ces avancées et continue de militer pour 
une accélération du calendrier de ce chantier, car personne ne peut nier que l’accord a produit les 
années précédentes des améliorations pour plusieurs dizaines de collaborateurs.

Retrouvez sur notre site Internet : cdc.unsa.org l’accord signé.

A savoir !

Pour qu’un accord s’applique à l’ensemble des personnels publics et privés au sein de la CDC, il faut 
qu’il recueille plus de 50% de signataires parmi les organisations syndicales représentatives. Ce 
qui est le cas :

UNSA 27,93% ; CGC 7,36% ; CGT 20,45% = 55,74%

CFDT 27,36% ; SNUP 8,58%

Dommage que la CFDT et le SNUP restent au bord du chemin, car l’enjeu est de taille pour parvenir, 
progressivement certes, à une égalité réelle entre les hommes et les femmes.


